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Le Soir Mardi 5 septembre 2017

8 LASOCIÉTÉ

AVIS
REUNION D’INFORMATION PREALABLE A LA REALISATION  

D’UNE ETUDE D’INCIDENCES SUR L’ENVIRONNEMENT
COMMUNE DE AWANS
Projet de catégorie B

Projet soumis à étude d’incidences sur l’environnement  
DEMANDEUR: IKEA Belgium S.A., Weiveldlaan, 19, 1930 Zaventem  

PERSONNE DE CONTACT: D. Toury - Courriel : david.toury@ikea.com
OBJET: Extension du magasin IKEA à Hognoul et la construction  

de surfaces commerciales

Conformément aux dispositions des articles D.29-5 et suivants et R.41-1 et suivants 
du Code de l’Environnement, la SA IKEA Belgium vous invite à participer à la réunion 
d’information préalable relative à l’objet susmentionné et organisée :

Le 21 septembre 2017 à 20h00
Rue Louis Germeaux 12 à 4342 Hognoul

Cette réunion d’information a pour objectif :
1. de permettre au demandeur de présenter son projet ;
2.  de permettre au public de s’informer et d’émettre ses observations et suggestions 

concernant le projet ;
3.  de mettre en évidence des points particuliers qui pourraient être abordés dans 

l’étude d’incidences ;
4.  de présenter des alternatives techniques pouvant raisonnablement être envisagées 

par le demandeur et afin qu’il en soit tenu compte lors de la réalisation de l’étude 
d’incidences.

Toute personne peut, dans un délai de 15 jours à dater du jour de la tenue de la  
réunion d’information, émettre ses observations, suggestions et demandes de mise en 
évidence de points particuliers concernant le projet ainsi que présenter les alternatives 
techniques pouvant raisonnablement être envisagées par le demandeur afin qu’il en 
soit tenu compte lors de la réalisation de l’étude d’incidences, en les adressant par 
écrit au Collège communal de Awans, 4 rue des Ecoles à 4340 Awans, en y indiquant 
ses nom et adresse

Elle en adresse une copie au demandeur, lequel la communique sans délai à  
l’auteur de l’étude d’incidences, le bureau CSD Ingénieurs Conseils, sis avenue des 
Dessus-de-Lives 2 bte 4 à 5101 Namur. GA_23186490/GM-B

B rigitte Grouwels (CD&V),
Evelyne Huytebroeck (Eco-

lo), Céline Fremault (CDH), Pas-
cal Smet (SP.A), Rudi Vervoort
(PS) et Guy Vanhengel (VLD) :
tous ces mandataires seront au-
ditionnés dans les prochains
jours par la commission d’en-
quête Samusocial, qui reprend
du service ce mardi après la trêve
estivale. Ces personnalités ont un
point commun : elles ont toutes
officié à la Commission commu-
nautaire commune (Cocom)
comme ministre ou président (les
quatre derniers sont toujours en
fonction). Ainsi, les liens entre le
Samusocial et la Cocom seront au
cœur des débats.

Souvenez-vous : en juillet, la
commission avait terminé ses
travaux avec l’audition d’Yvan
Mayeur (PS), ex-bourgmestre de
Bruxelles qui a démissionné de
ses fonctions à cause des jetons
de présence perçus dans cette
ASBL d’aide aux sans-abri. Celui-
ci a affirmé que les autorités
« étaient au courant de tout, de-

puis longtemps » et que les cabi-
nets des ministres Smet et Fre-
mault avaient voulu exercer un
« contrôle au-delà du normal »
sur cette ASBL privée. A la Co-
com, le trio Vervoort-Smet-Fre-
mault a fait état à plusieurs re-
prises des difficultés rencontrées
pour obtenir de la transparence
et un contrat de gestion au niveau
du Samusocial.

Dès mardi, les commissaires
s’intéresseront aux relais poli-
tiques de l’ASBL au niveau du

collège réuni de la Cocom. « Le
Samusocial a toujours bénéficié
de relais socialistes au niveau du
gouvernement, observe Alain
Maron, député Ecolo. Il y a eu
Smet, Vervoort, et avant ce der-
nier Charles Picqué. Nous aime-
rions mieux comprendre pour-
quoi le Samusocial a toujours re-
çu plus d’argent, tout en étant
dans une bulle par rapport au
reste du secteur. »

L’administration trop passive ?
La question du contrôle de l’af-

fectation des subsides par l’admi-
nistration de la Cocom (Commis-
sion communautaire commune)
sera également au cœur des dé-
bats. Emmanuel De Bock, chef de
groupe Défi, s’interroge sur les
prestataires du Samusocial, choi-
sis sans marché public : les Cui-
sines bruxelloises, ASBL liée à la
Ville de Bruxelles et le CPAS de la
même commune. Des structures
où l’on retrouve les mêmes man-
dataires PS qu’au Samusocial, ce
qui fait dire au mandataire Défi

qu’il y a là un conflit d’intérêts.
« Pourquoi l’administration n’a-
t-elle pas joué un rôle de contrô-
leur plus actif ? »

Les débats devraient donc
prendre une tournure plus poli-
tique, après les longues discus-
sions autour du système mis en
place pour le paiement des jetons
de présence et l’organisation du
bureau controversé. Les audi-
tions ont révélé un système très
approximatif : l’ancienne comp-
table a expliqué payer les jetons
en se basant sur des post-it écrits
par Pascale Peraïta, l’ancienne
présidente du CPAS de la Ville. Si
les membres du bureau n’ont pas
cessé de dire qu’ils croulaient
sous le travail, aucune preuve de
la tenue réelle des réunions n’a pu
être apportée. Plusieurs témoins
ont omis de répondre à certaines
questions (ou à toutes, pour Pas-
cale Peraïta) en se retranchant
derrière l’instruction judiciaire
en cours. Les auditions se pour-
suivront jusqu’à fin octobre. ■

ANN-CHARLOTTE BERSIPONT

Samusocial : le rôle de la Cocom à la loupe
BRUXELLES La commission d’enquête reprend, Huytebroeck et Grouwels face aux députés

Evelyne Huytebroeck (Ecolo) est
auditionnée ce mardi. © BELGA. 

U n an après l’entrée en vi-
gueur des nouvelles
normes régissant l’accès

à l’aide juridique (le pro deo), la
« Plateforme justice pour tous »
(25 associations dont la Ligue
des familles, le CAL, le Cire, les
Réseaux wallon et bruxellois de
lutte contre la pauvreté, etc.)
souhaite que soit menée une
« réforme de la réforme » afin de
rétablir un accès effectif à la Jus-
tice aux justiciables les plus fra-
gilisés. La Plateforme constate,
sur foi de chiffres compilés par le
« Syndicat des avocats pour la
démocratie » (SAD), qu’en un
an, le nombre de dossiers de
l’aide juridique a baissé de près
de 30 %, passant le 90.000 à un
peu plus de 61.000.

« Pas de surconsommation »
Cette chute spectaculaire, qui

n’a pas fait l’objet d’une étude
qualitative permettant d’en
identifier les raisons, s’explique-
rait par la complexification de
l’accès au pro deo, soumis depuis
un an au payement d’un « ticket
modérateur » (20 euros + 30 eu-
ros à chaque procédure intro-
duite), à un renforcement des
normes d’admission à l’aide juri-
dique de seconde ligne (la dispo-
sition d’un avocat), à un accrois-
sement de la charge administra-
tive imposée aux avocats, de
moins en moins nombreux à
prester dans le système du pro
deo.

« La réforme s’était fondée sur
une volonté de lutter contre une
prétendue “surconsommation”
de l’aide juridique par des justi-
ciables et des avocats peu scru-
puleux, a dit Achilvie Doceth-Ye-
malayen, porte-parole de « Jus-
tice pour tous ». Cette surcon-
sommation n’a pas été
démontrée. »

Les associations dénoncent le
mode de contrôle des conditions
d’accès à l’aide juridique. Aupa-

ravant, seul un seuil de revenus
était pris en considération.

Désormais, l’ensemble des
moyens de subsistance peut être
pris en compte. Il en va ainsi du
pensionné à faible revenu mais
disposant, par exemple, de reve-
nus locatifs. « C’est maintenant
au justiciable à démontrer l’in-
suffisance de ses revenus, sans
que la loi précise les documents à
présenter », dit la porte-parole.

Désignations tardives
Certains bureaux d’aide juri-

dique (BAJ) exigeraient parfois
la preuve d’un « fait négatif »
(comme l’absence du bénéfice
d’indemnités de chômage) ou in-
existant (un avertissement ex-
trait de rôle non encore envoyé
par le fisc) ou encore « inatten-
du », comme des extraits de

compte couvrant plusieurs mois.
Pour « Justice pour tous », ces

tracasseries administratives im-
posées à des démunis rendent
« les délais de désignation d’un
avocat pro deo incompatibles
avec l’introduction des recours ».
L’impossibilité d’obtenir un avo-
cat dans ces délais rendrait vain
le recours en Justice, découra-
geant ainsi le justiciable à faire
valoir ses droits. Pour certains
d’entre eux, l’engagement de
50 euros afin d’espérer engager
une procédure couverte par le
pro deo serait un obstacle finan-
cier insurmontable. Dans son ca-
hier de revendications, la Plate-
forme demande la suppression
de ces contributions forfaitaires.

Les associations dénoncent
aussi le « flicage » que l’avocat
est amené à exercer sur les reve-

nus de ses clients, ce qui met à
mal la relation de confiance
entre le client et son conseil. Les
avocats ne sauront par ailleurs
pas avant mai 2018 combien ils
seront payés pour leurs presta-
tions. La « Plateforme justice
pour tous » demande aussi au
ministre Geens de leur assurer
une « rémunération digne,
condition sine qua non à un ser-
vice de qualité ».

La réforme fait également
obligation à tous les justiciables
non bénéficiaires de l’aide juri-
dique de s’acquitter de 20 euros
lors de l’enrôlement de leurs
dossiers. Les associations dé-
noncent une « privatisation » de
la Justice, l’ensemble de la com-
munauté ne supportant pas le
système de l’aide juridique. ■

MARC METDEPENNINGEN

Un tiers de pro deo en moins :
la réforme trop stricte dénoncée
JUSTICE Vingt-cinq associations exigent une « réforme de la réforme »

L’accès à la Justice
handicapée par
la réforme du pro deo ?

Des contrôles
excessifs dénoncés.

Le « ticket
modérateur » en cause.

Dans le passé, des avocats avaient déjà protesté contre le manque de moyens affectés à l’aide juridique.
© BELGA.

Un « Livre noir »
La « Plateforme justice
pour tous » présente ses
revendications et sa
lecture d’un an de ré-
forme de l’aide juridique
dans un « livre noir »
titré La réforme de l’aide
juridique de 2e ligne : un
jeu d’échec. Cet ouvrage
présente les témoi-
gnages de justiciables
précarisés confrontés
aux difficultés d’accéder
au pro deo réformé. Il
témoigne aussi, au tra-
vers du témoignage d’un
avocat, du parcours du
combattant qu’est deve-
nu le pro deo pour ce
professionnel de la Jus-
tice.
Ce livre est téléchar-
geable sur le site de la
Ligue des familles (lali-
gue.be).

M.M.
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